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uperfcie par élève et la hauteur d'un
pla er . l'autre devra être de dix

aaU moins, afin que chaque enfant
e minimum de cent cinquante pieds
les d'air

I convient d'établir, en dehors
classes et pour chaque sexe, un ves-

a re ou antichambre chauffé et bien
Là ) uni de crochets et de planches ou
e siers pour y déposer les paniers des

(u1144ts qui apportent leur dîner à l'école.
porte extérieure ne devrait jamais
1r directement dans la salle de

a'~sse)..
e. L'appareil de chauffage sera placé
Manière à maintenir dans les salles

p1 température uniforme de 65 degrés
'enheit, ce qui sera constaté par un

Oètre placé à un endroit couve-
e de la classe.

100 Les fenêtres seront placées de
gque côté ou à gauche seulement des

es, Mais jamais en avant. La surface
ltree des fenêtres sera d'au moins unSiième de la surface du plancher de la

classe. La partie supérieure de chaque
ý8s sera aussi rapprochée que pos-a1le ILI plafond, et la partie inférieure
. châssis latéraux sera à 4 pieds au-

t au-dessus du plancher.
101. Les fenêtres seront disposées de
n'ière à pouvoir s'ouvrir facilement de

¾ en haut et de haut en bas. Lorsqu'il
aulra des châssis doubles, ils devront
te Pourvus, au haut et au bas, de deux

earreaux de ventilation.
10g Toutes les classes devront être

d'un système qui permettra
4 ýion et la circulation de l'air pur

1 vacuation de l'air vicié.
103. Le logement de l'instituteur sera,

elutant que possible, isolé des salles de
l'asse. Lorsqu'il y aura impossibilité de

construire ainsi, s'il est au même
age que la salle de classe, il en sera

e par un bon mur ou un colombage,
pas seulement par une cloison en

s, dans lequel une communication

avec la classe pourra être pratiquée aU
moyen. de deux portes placées l'une sur
l'autre, et q i devront être toujours fer-
mnées au temps des classes. Si le loge-
ment de l'instituteur est placé à l'étage
supérieur ou dans les mansardes, l'esca-
lier sera entièrement isolé de la classe et
un bon plancher sourd sera placé entre
la classe et le logement,

104. Les maisons d'école seront cons-
truites d'après les plans et devis fournis
ou approuvés par le Surintendant.

105. Les coin inissaires ou syndics veil-
leront à ce que toutes leurs maisons
d'école soient bien entretenues, qu'il ne
manque pas de vitres aux fenêtres, que
l'école soit pourvue de bon combustible,
que les tables et les sièges soient appro-
priés à la taille des élèves, que, les dé-
pendances de l'école soient propres et en
bon ordre, que les tableaux noirs soient
noircis de temps à autre, avec la conpo-
sition spéciale que l'on emploie à cette
fin, que les perrons, s'il y en a, soient en
bon état ; en un mot, ils devront pour-
voir à tout ce qui est nécessaire au bien-
être des élèves et aux succès de leurs
écoles. S'ils nomment un régisseur, ils
verront à ce qu'il remplisse bien tous ses
devoirs.

106. Personne ne pourra se servir de
la maison, du mobilier, des dépendances
ou du terrain de l'école d'un arrondisse-
ment, pour des fins étrangères à la tenue
d'une école sans en avoir obtenu l'auto-
risation expresse des commissaires ou
syndics. Cette autorisation ne pourra
être accordée qu'à condition que l'école
sera nettoyée convenablement avant l'ou-
verture de la classe et que les dommages
causés à la propriété seront réparés aux
frais de celui ou de ceux qui auront ainsi
obtenu l'autorisation de s'en servir.

Mobilier et autre8 fournitures de l'école.

107. Toutes les salles de classe seront
suffisamment pourvues de bonnes tables
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